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Texte de la question

M. Didier Mathus appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les inquietudes exprimees par differentes unions de foyers de jeunes travailleurs au regard des
menaces qui semblent peser sur les aides attribuees aux etudiants. En effet, la reforme de l'allocation
personnalisee au logement prevoit un certain nombre d'adaptations. Les organismes d'accueil constatent qu'un
nombre important de jeunes presentent, au moment de l'acces a un logement, cette double caracteristique de
ressources modestes ou nulles et d'un potentiel APL faible. Il semblerait donc necessaire d'appliquer une
reglementation plus souple pour repondre avec plus d'equite aux besoins des jeunes amenes a se deplacer
pour acceder a un emploi ou a des formations. Il est egalement prevu un transfert des charges de l'APL
etudiants en direction du budget de l'education nationale. Les FJT logent en grande partie des jeunes qui
poursuivent leurs etudes. Afin de leur eviter des problemes de tresorerie, des assurances doivent etre apportees
pour que les aides au logement, sous forme de bourses, ne soient pas versees sous un trop long delai. Il lui
demande de preciser quelles mesures seront prises pour ne pas ecarter du droit au logement les jeunes a la
recherche d'un emploi et les etudiants.
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